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ART. 31 N° AS24

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 juillet 2015 

ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT - (N° 2674) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS24

présenté par
Mme Huillier, rapporteure

----------

ARTICLE 31

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par le mot : 

« notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre l’inclusion dans le CPOM de dispositions supplémentaires à 
celles prévues par cet article 31, négociées librement par les services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et les départements.

Ceci laissera de la souplesse aux co-contractants pour définir les clauses de ce CPOM, au-delà des 
clauses minimales définies à l'article 31 et qui garantiront la conformité à la notion de mandatement 
au sens du droit de l'Union européenne.


